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                                                    DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL du 13 décembre 2022  
 

  
Présents : Mmes Anne-Marie ANTERRIEU, Laurence ARTERO-MOREL, Nathalie ARTIGNAN, Hélène 

DEVILLER, Marie-Antoinette FISHER, Sophie LAUX-ROBERT, Marjorie RIBES 

M.M. Frank ALEXIS, Paul AMOUROUX, Stéphane BEDEL, François BONHOMME, Aurélien 

DALOZ, Yves LEGUAY, Bertrand LEMOIGNE, Jean-Claude PINTÉGNÉ, Josian RIBES, Yannick 

SERIN 

 

Procuration : Mme Brigitte CASADO-JAILLET a donné procuration à Mme Laurence ARTERO-MOREL 

Mme Jocelyne PY a donné procuration à Mme Sophie LAUX-ROBERT 

M. Philippe LORINQUER a donné procuration à M. Stéphane BEDEL 

M. David HURTADO a donné procuration à M. Yves LEGUAY 

 

Absent : Mme Stéphanie GAUTIER 

M. Pierre TROUCHE 

 

Secrétaire de séance : Jean-Claude PINTÉGNÉ  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
      

 Objet : Mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

 

Vu Décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l’article L. 714-4 du 

code général de la fonction publique, 

 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la Fonction Publique de l’Etat, 

 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 

professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

 

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 

 

Vu l’avis du comité technique en date du 22 septembre 2022 relatif à la mise en place 

des critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience 

professionnelle en vue de l’application du RIFSEEP aux agents de MONTBAZIN 

 

 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer 

les critères d’attribution : 

 

 

 

 

Nombre de Membres 

En exercice : 23 

Présents : 17 + 4 proc.      

Votants : 21            

  

 

Date convocation  

08/12/2022 

Date d'affichage  

08/12/2022 

 

   

Acte rendu exécutoire 

Date transmission à la 

Préfecture le 14/12/2022 

 

Le Maire, 

Josian RIBES 
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Article 1 : les bénéficiaires 

 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires, ainsi qu’aux agents contractuels de 

droit public pour les contrats d’une durée supérieure ou égale à 1 an, exerçant les fonctions du cadre d’emplois 

concerné. 

 

Le RIFSEEP est applicable aux cadres d'emplois suivants : 

 

- Attachés territoriaux ; 

- Techniciens territoriaux ; 

- Rédacteurs territoriaux ; 

- Adjoints administratifs territoriaux ; 

- Agents de maitrise ; 

- Adjoints techniques territoriaux ; 

- Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles ; 

- Animateurs territoriaux ; 

- Adjoints d’animation territoriaux. 

 

 

Article 2 : modalités de versement 

 

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et conditions 

fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, pour chaque prime, par 

l’assemblée délibérante. 

 

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps non complet ainsi 

que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité territoriale ou l’établissement public en cours d’année 

sont admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 

 

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, l’Indemnité de 

Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant : 

 

- Le temps partiel thérapeutique ; 

- Les congés annuels ; 

- Les congés de maladie ordinaire ; 

- Les congés consécutifs à un accident de service ou à une maladie professionnelle ; 

- Les congés pour invalidité temporaire imputable au service. 

 

Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) a vocation à être réajusté, après chaque évaluation annuelle, pour tenir 

compte de l’atteinte des objectifs et de la manière de servir, appréciées au titre de la période antérieure. 

 

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera suspendu en cas de congés de longue maladie, de longue durée ou de grave 

maladie. 

 

Le RIFSEEP (IFSE et CIA) sera maintenu en cas de congés de maternité, d’adoption et de paternité et d’accueil de 

l’enfant. 

 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 

 

 

Article 3 : maintien à titre individuel 

 

Au titre du principe de libre administration des collectivités, l’organe délibérant décide de maintenir, à titre 

individuel, le montant indemnitaire perçu par les agents, dont ils bénéficiaient au titre des dispositions antérieures, 

lorsque ce montant se trouve diminué suite à la mise en place du RIFSEEP et ce jusqu’à la date du prochain 

changement de fonctions de l’agent. Ce montant est conservé au titre de l'Indemnité de Fonctions, de Sujétions et 

d'Expertise. 
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Article 4 : structure du RIFSEEP 

 

Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

 

- L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des agents 

et leur expérience professionnelle ; 

 

-Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir. 

 

 

Article 5 : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

 

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions. 

Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au sein de 

différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

 

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 

- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 

- des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel. 

 

L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui peut être assimilée à la connaissance 

acquise par la pratique et repose sur : 

 

- l'élargissement des compétences ; 

- l'approfondissement des savoirs ; 

- la consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste. 

 

Le montant de l'IFSE est réexaminé : 

 

- en cas de changement de fonctions ; 

- tous les quatre ans minimum, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience acquise par 

l’agent ; 

- en cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

 

L’IFSE est versée mensuellement. 

 

 

Article 6 : le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 

Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. L’appréciation de la 

manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu compte de la réalisation d’objectifs 

quantitatifs et qualitatifs. 

 

Plus généralement, seront appréciés : 

- les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs ; 

- les compétences professionnelles et techniques ; 

- les qualités relationnelles ; 

- la capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau supérieur. 

 

Le CIA est versé semestriellement au mois de juin et décembre. 
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Article 7 : répartition par groupes de fonctions (IFSE et CIA) 

 

 

Cat. Groupe 
Cadre 

d’emplois 

Intitulé de 

Fonctions 

Montants max 

annuels 

IFSE 

Montants max 

annuels 

CIA 

Plafonds 

indicatifs 

réglementaires 

(IFSE+CIA) 

A 

A1 
Attachés 

territoriaux 

Direction générale 36210 € 6390 € 42600 € 

A2 
Direction adjointe, 

expertise 
32130 € 5670 € 37800 € 

B 

B1 
Rédacteurs 

Chef de service 
17480 € 2380€ 19860€ 

Techniciens 19660€ 2 680€ 22340€ 

B2 
Rédacteurs 

Animateurs 

Administratif 

CCAS 

Animateur 

 16015€ 2185€ 18 200€ 

C 

C1 

Adjoints 

administratifs 

Adjoints 

techniques 

Adjoints 

d’animation 

ATSEM 

Encadrement de 

proximité, 

expertise 

11340€ 1260€ 12600€ 

C2 

Adjoints 

administratifs 

Adjoints 

techniques 

Adjoints 

d’animation 

ATSEM 

Agent d’exécution 10800€ 1200€ 12000€ 

 

 

Article 8 : cumuls possibles 

 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir. Il est 

donc cumulable, par nature, avec : 

 

- l’indemnité horaire pour travail normal de nuit ; 

- l’indemnité pour travail dominical régulier ; 

- l’indemnité pour service de jour férié ; 

- l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés ; 

- l’Indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière sanitaire et 

sociale ; 

- l’indemnité d’astreinte ; 

- l’indemnité de permanence ; 

- l’indemnité d’intervention ; 

- l’indemnité horaire pour travail supplémentaire ; 

- les primes régies par l’article L. 714-11 du code général de la fonction publique (prime annuelle, 13ème 

mois,…) ; 

- l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ; 
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé qui précède, et en avoir délibéré, à l’unanimité, décide : 

 

- d’instaurer un régime indemnitaire tenant compte fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus ; 

 

- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents concernés dans 

le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 

 

- d’abroger les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire ; 

 

- de prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2023. 

 

 

Ainsi fait et délibéré les mêmes jours, mois et an que ci-dessus. 

 

 

Le Maire, Josian RIBES 

 

 

 

 

Le Maire informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (6, 

rue Pitot, 34063 Montpellier Cedex 2 ; Téléphone : 04 67 54 81 00 ; Télécopie : 04 67 57 08 49) ou par le biais de 

l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 


